
 

 
 
 
 

 1028 Préverenges, le  10 février 2011 

MUNICIPALITE 
DE 

PREVERENGES 

 

 
 

COMMUNICATIONS ET DECISIONS 

DE LA MUNICIPALITE 
 
 
Séances des 10, 17, 24, 31 janvier et 7 février 2011 
 
 

 Dispenses d’enquête 
- remplacement d’une chaudière, Ch. Neuf 55, 
- travaux d’entretien, Ch. de la Ramière 5, 7 et Rte d’Yverdon 23, 
- remplacement d’un collecteur EC, Ch. des Condémines 32, 

 

 Procédés de réclame 
- pose d’un panneau de chantier, Rte d’Yverdon 15, 
- pose de banderoles, Cirque Knie, du 8.9 au 12.10.11, 

 

 Abattages d’arbres 
- d’un pin sylvestre, Ch. des Peupliers 4, 
- de deux érables, Rue de Lausanne 14B. 

 
 
La Municipalité a également : 
 
 

 pris acte : 
 

- de la statistique de la population au 31.12.2010, population de résidence 4'960 (+ 7 
par rapport au 30.11.10) - population en séjour 94 (pas de changement), 
 

- de la réouverture saisonnière de la Buvette de l'Oued du 21 avril au 30 septembre 
2011, 

 
 

 décidé : 
 

- d’augmenter le prix de vente de la carte journalière Commune (CFF) à Fr. 34.00, 
dès le 1er avril 2011, 
 

- l’organisation d’un concert de Gospel, le dimanche 20 février 2011 de 17h00 à 
18h00, à la chapelle catholique de Préverenges, 

 
- de fixer la réception des bénévoles par la commune, le mercredi 9 mars 2011, 

 
- de fixer la date pour l’action de nettoyage de la plage, le samedi 7 mai 2011, 

 



 
- de fixer la sortie annuelle de Soleil d'Automne, le jeudi 26 mai 2011, 

 
- d’autoriser l’organisation, à la Buvette de l’Oued, d’une fête de début de saison, le 

vendredi 22 avril 2011, 
 

- d’autoriser l’organisation du 5ème Vide garage de Préverenges à la Rte d’Yverdon, 
le samedi 28 mai 2011, 
 

- d’autoriser le passage sur le territoire communal du Cyclotour du Léman, le 
dimanche 29 mai 2011, 
 

- d'octroyer la bourgeoisie de Préverenges à M. Mathieu Kinnear, 
 

- de distribuer des cendriers de poche à la plage, cet été, avec la collaboration du 
centre de jeunes « Univers 1028 » dans le cadre de la campagne organisée par le 
CIPRET (Centre d’Information pour la Prévention du tabagisme dans le canton de 
Vaud) et les ligues de la santé, 
 

- de reconnaître à l’Association Halte-jeux Pirouette le statut de société locale, 
 

- d’engager Mme Sylvie Pittet en qualité de collaboratrice au Service de la Sécurité 
municipale, avec entrée en fonction au 1er avril 2011, 
 

- d’engager quatre agents de Juggers Sécurité SA, Lausanne, du 14.5 au 11.9.2011, 
pour la gestion du stationnement des usagers de la plage, 

 
 

 adjugé les travaux/mandats suivants : 
 
- pilier public de la Taudaz, changement d’une vitre, Multiverres, Morges, 

 
- pose d’une chicane, Allée des Pommiers, Clotura New Tec SA, Renens, 

 
- contrat de balayage, Tinguely, Lausanne, 

 
- voirie, remplacement du compresseur, Dimatec SA, Genève, 

 
- collège, pose d’un caniveau, Balzan Immer Etanchéité SA, Lausanne, 

 
- collège, pavillons scolaires, installation de haut-parleurs, Entr’actes Sàrl, Cerlier, 

 
- remplacement d’une armoire et d’un candélabre, Ch. du Collège, Duvoisin et 

Groux SA, Bussigny, 
 

- remplacement des piliers publics de la Taudaz et de Pierra-Mur, Galmar SA, 
Crissier, 

 
- achat d’un nouveau radeau, Intrasub SA, Vevey. 

 
 

 
 LA MUNICIPALITE 


